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Musique m uni­
cipale

Création

Rentrée 
des Facultés

Invitation au 
personnel 
enseignant

L ’an mil hait cent quatre-vingt-trois , le Vendredi seize Novem bre , à 

huit heures et demie du soir , le Conseil m unicipal de L ille  , dûment 

convoqué , s’est réuni en séance ordinaire à l'Hôtel-de-Ville , pour la conti­

nuation de sa session de Novem bre.

Présidence de M. GÉRY LEGRAND , Maire.

Secrétaire : M. D e b i ÈVRE

P résen ts :

M M . a l h a n t , B a g g i o , B a s q u i n , B o n d u e l , B o u c h é e , B u c q u e t , C a n n i s s i é , 

C a r r o n  , C a r t o n  , C h a r l e s  , C r e p y  , D a l b e r t a n s o n  , D e b i è v r e  , J .-B. 

D e s b o n n e t , Ed. D e s b o n n e t s  , D o d a n t h u n  , G a v e l l e  , G r a n d e l  , M a n o u r y  , 

M a r t i n , M e u r e i n , P e e r t  , R i g a u t  , R o c h a r t  et R o u s s e l .

A bsents :

M M . F a u c h e r , G i a r d  , M a r s i l l o n  , M e r c i e r , P a m e l a r d  , V i o l l e t t e  et 

W e r q UIN , qui s’excusent de ne pouvoir assister à la séance.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté sans observation.

M. CARRON demande 1 inscription à 1 ordre du jour de la proposition q u ’il a eu l ’honneur 

de déposer au sujet de la création d'une musique municipale ; il sollicite en même temps la 

nomination d une Commission composée de cinq membres pour examiner son projet.

M . le M a i r e  dit q u ’il convient que cette proposition soit discutée au préalable. E lle  

figurera à cet effet dans un prochain ordre du jour.

M M . D a l b e r t a n s o n  et R o u s s e l  déposent la proposition suivante :

C ’est le 2 i de ce mois que sera célébrée, à L ille , la rentrée solennelle des Facultés 

de l ’Etat.

Les maîtres et professeurs des enseignements supérieur et secondaire sont invités à y  

prendre part.
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Déjà 1 Union des E tudian ts  nous a invités à participer à ses réjouissances du soir.

Nous espérons que les instituteurs de tout le ressort de l ’Académ ie de D o u a i, seront par 

nous priés d’honorer de leur présence cette grande fête scolaire dans toutes ses manifestations.

Les soussignés prient donc le Conseil et le M aire de faire en ce sens toutes diligences en 

faveur de ces vaillants travailleurs de l’instruction et de l ’éducation nationale.

DALBERTANSON , ROUSSEL.

M. le M a i r e  est heureux de faire connaître aux auteurs de cette proposition que leur vœu 

est déjà réalisé. Les invitations pour la représentation de g a la  ont été adressées non-seule­

m ent aux membres de 1 enseignem ent prim aire, mais aussi à ceux de l ’instruction secondaire 

et de l'instruction supérieure.

M M . C r e p y  et C a r r o n  déposent la proposition suivante :

C o n s i d é r a n t

1.° L ’intérêt qu’il y  a à favoriser l ’extension de l’instruction publique dans la ville de Lille;

2.° Les seivices particuliers que les cours professionnels , établis déjà depuis un an par 

Y Union des Cham bres syndicales ouvrières de la M é ta llu rg ie  (région du N ord), sont 

appelés à rendre aux classes laborieuses de la Cité ,

Les Conseillers m unicipaux soussignés ont l ’honneur de demander au Conseil qu’il 

soit alloué un subside de cinq cents francs auxdites Chambres syndicales, à l ’effet de 

leur permettre d augm enter 1 outillage scolaire dont elles ont besoin pour subvenir aux 

frais que nécessitent les nombreuses demandes d admission à leurs cours professionnels.

CREPY, CARRON.

Cette proposition sera im prim ée et discutée dans une prochaine séance.

M. le M a ir e  donne lecture des lettres ci-après :

Douai, le 14 Novembre 1883.

Monsieur le M a i k e  ,

Nous sommes très-sensibles à ia nouvelle marque de baut intérêt que nous donne la ville de Lille en 

s’associant à l’Autorité académique pour augmenter l’éclat de la Rentrée solennelle des Facultés.

Cours profession­
nels des 

Chambres syndi­
cales ouvrières de 

la Métallurgie

Demande de 
subvention
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Bibliothèque com ­
m unale

Dons

Je vous prie, Monsieur le Ma i r e  , d’être l ’iuterprète de notre vive reconnaissance auprès du Conseil 

municipal de Lille.

Veuillez agréer , Monsieur le Ma i r e  , l’assurance de ma haute considération.

Le R ecteu r ,

D. NOLEN.

Roubaix , le 12 Novembre. 1883.

Monsieur et cher Collègue ,

J’ai reçu la lettre par laquelle vous m’avez informé que le Conseil municipal de Lille , désireux de témoi­

gner la part qu’il a prise au malheur qui a mis notre ville en deuil, le 5 Novembre 1883, avait voté , à 

l ’unanimité , un subside de m ille francs  en faveur des victimes de cette catastrophe.

Je vous prie, Monsieur et cher Collègue , de transmettre à cette Assemblée mes sentiments de gratitude- 

profonde , et d’agréer personnellement l’assurance de ma haute considération.

Le M aire,

Léon ALLARD.

L e C o n s e il  

D onne acte à M . le M aire de ces com m unications.

M. le M a ir e  fait la com m unication suivante :

M e s s i e u r s ,

L a  Bibliothèque vient de recevoir les ouvrages suivants qui nous sont offerts par leurs 

auteurs :

N otes sur les anciens établissem ents hospitaliers de la v ille  de L ille  et les curiosités  

qu 'ils ren ferm ent, par M. OZENFANT ;
Journal du voy ag e du R o y  en F la n d re  , par M . QUARRÉ-REYBOURBON ;

M es heures de lo isir  , par Frédéric DOBRITZ ;
La bataille du V al de C a sse l, par le docteur D e  SMYTTÈRE.

N ous avons l ’honneur, en les déposant sur votre bureau , de vous proposer de voter des 

remerciements à ces généreux donateurs.

N ous saisissons cette occasion pour vous faire part de l’envoi à notre Bibliothèque , par la 

M unicipalité du H avre , de Y H isto ire du H â v re  , en trois vo lu m es, avec dédicace spéciale
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à la ville  de L ille  imprimée dans le texte. N ous vous prions de voter de chaleureux remer­

ciements à la ville  du H â v re , pour cette gracieuseté toute particulière.

L e  C o n s e i l

Accueille avec plaisir la communication de l’Administration et adresse 

d ’unanimes remerciements aux honorables donateurs.

M . J.-B. D e s b o n n e t  , Vice-Président de la Commission des finances , 

demande la parole :

L a  Com m ission des finances , d it- il, s’est réunie hier soir. E lle  a trouvé sur son bureau 

une lettre de M . le M A IR E , ainsi conçue :

Lille, le 15 Novembre 1883.

Monsieur le P r é s i d e n t  ,

Je reçois à l’instant le projet de budget du Collège Fénelon pour 1884 , proposé par la Commission admi­

nistrative de cet établissement, dans sa séance du 6 de ce mois. Ainsi que me le fait remarquer M. l ’Ins­

pecteur d'Académie, il importe que ce budget soit arrêté de suite par le Conseil municipal, afin de permettre 

au Conseil académique de l'examiner dans sa séance du 22 de ce mois , cette Assemblée ne devant plus se 

réunir avant le mois de Juillet suivant.

J’ai l’honneur , en vous transmettant le dossier ci-jo int, de vous prier de vouloir bien inviter la Commis­

sion des finances à examiner ce document dans sa réunion de ce soir , afin que le Conseil municipal puisse 

statuer demain en connaissance de cause.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de mes sentiments les plus distingués.

Le M aire de L ille.

GÉRY LEGRAND.

M . J.-B. D ESBO N N ET. —  L a  Com m ission a exam iné cette affaire et elle m ’a chargé de 

vous faire un rapport verbal. Je désire savoir si le Conseil consent à m ’écouter ou s’il v e u t , 

conform ément aux usages , que le rapport soit déposé par écrit.

M . R lG A U T  , A djoint. — ■ Je n’ai pas eu com m unication du document dont M . J.-B . 

D ESBO N N ET vient de donner lecture. J’ignore si les propositions de la Com m ission 

diffèrent de celles de l’Adm inistration.

Collège Fénelon  

Budget de 1884
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M . J.-B. DESBON N ET. —  Ce n’est pas là la question. Il s’agit de savoir si le Conseil veut 

un rapport e'crit.

M . le  M a i r e . —  J’ai reçu une lettre de l ’A utorité académ ique. J’ai reconnu que l ’affaire 

dont elle m ’en treten ait, était urgente , et je me suis empressé de la com m uniquer à la C om ­

mission des finances , déjà chargée de son examen , puisque le budget du C ollège Fénelon 

fait partie du budget général q u ’elle étudie en ce moment.

M. CH AR LES objecte que cette affaire eût dû être renvoyée tout d ’abord à la Com m ission 

de l ’instruction publique , dont on fait trop bon marché.

M . B a s q u i n . —  Il me semble difficile d ’ajourner l’affaire , le Conseil académ ique ne 

devant plus se réunir avant le mois de Juillet.

M . R lG A U T , A djoint. —  Il ne faut pas q u ’il y  ait de malentendu.

M . J ,- B . D e s b o n n e t . - -  A lo r s , q u e  M . le  M a i r e  a jo u rn e la d iscussion.

M . BASQUIN — C e n’est guère possible. L a  Com m ission des finances s’est réunie hier 

pour étudier la question et la soumettre au Conseil.

M . J .-B . DESBON N ET. —  J’ajouterai qu’elle a profité de cette réunion pour m ettre le 

budget en parfaite harm onie avec les propositions de l ’Adm inistration.

M . R lG A U T , Adjoint. —  Si vous trouvez que les m odifications proposées sont accep­

tables , je ne vois pas d’inconvénient , en ce qui me concerne , à ce qu’il soit passé à la 

discussion.

M . C h a r l e s . —  L a  Com m ission de l ’instruction publique ne sert plus à rien. C e n’est 

pas la première fois que pareil fait se produit. L ’année dernière, nous avons présenté 

le budget de l’instruction publique et la Com m ission des finances a passé outre.

M . J .-B . DESBO N N ET. —  S i le Conseil désire que je lu i donne connaissance de la lettre 

de M . BR U N EL , je suis à sa disposition. V o ici en quels termes elle est conçue :

Lille , le 14 Novembre 1883.

Monsieur l e  Ma i r e  ,

Les budgets des Collèges ne sont approuvés par M. le Ministre de l’instruction publique qu’après avoir été 

soumis successivement :

— 262  —
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1.° Aux bureaux (l’Administration ;

2 .° Aux Conseils municipaux ;

3.° Aux Conseils académiques.

Le Conseil académique de Douai se réunira le 22 Novembre courant, et sa session suivante n'aura lieu 

qu’en Juillet. 11 est donc très-important que le budget du Collège Fénelon pour 1884, voté par le Conseil 

municipal, parvienne à  M. le Recteur le 20 courant au plus tard ; sinon , il ne pourrait être approuvé pour 

l ’ouverture de l’exercice , ce serait regrettable.

J’ai donc l'honneur de vous p rier, Monsieur le Maire, de vouloir bien proposer au Conseil municipal de 

voter ce budget dans sa plus prochaine réunion.

11 me parait pouvoir statuer sans une longue étude de l’affaire , attendu que les chiffres du document en 

question ne diffèrent que légèrement de ceux du budget de 1883 acceptés par le Conseil.

Veuillez agréer, Monsieur le Maire , l’assurance de mes sentiments les plus distingués.

L'Inspecteur d’Académ ie, 

BRU N EL.

Com m e vous le v o ye z, reprend M . J,-B. D ESBON N ET, l ’Adm inistration et la Com m ission 

des finances n’ont pas perdu de temps , et c’est en raison de l ’urgence que l’Adm inistration 

a cru devoir passer au-dessus de la Com m ission de l’instruction publique.

M . le M a i r e . —  Puisque la  Com m ission des finances a terminé son travail , ne pourrait- 

on pas discuter immédiatement ?

M . CH AR LES. —  Je répète que je n ’ai pas qualité pour parler en ce moment au nom de 

la Com m ission de l ’instruction publique dont j ’ai l ’honneur d’être le Président et qui n ’a 

pas été consultée ; m a is , parlant en mon nom personnel , j’ajoute qu’il est regrettable que 

M . l’ Inspecteur d’académie n’ait pas envoyé sa lettre plus tôt.

M . BASQUIN. —  Il y  a deux motifs pour voter immédiatement ; d’abord , le Conseil 

académ ique ne se réunira plus avant le mois de Juillet ; ensuite, renvoyer la question à la 

Com m ission de l ’instruction publique , c ’est ajourner indéfiniment la discussion du budget.

M . CH AR LE S. —  Je tien s à d ire que c’est en m o n  n om  personnel que j ’ai p arlé. Je m ’in c li­

n erai devant la d écision  de cette A ssem blée , m ais je regrette p rofondém ent q u e  ce soit au 

m ois de N o vem bre q u ’on  n ou s soum ette un e affaire aussi im p ortan te.

L e  C o n s e i l

Décide qu’il passera à la discussion. En conséquence , la parole est 

donnée à  M . J.-B. D e s b o n n e t .
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M . J.-B. DESBONNET lit l’énoncé des recettes et des dépenses du Collège Fénelon.

L a Com m ission des finances , ajoute l ’honorable Membre , a fait une objection. P ar suite 

du décret du 14 Septembre 1883 , le traitem ent des Professeurs du Collège Fénelon est 

augm enté. D ’autre p a r t , la D irectrice , qui est de troisième classe , est proposée pour la 

deuxième ; son traitement sera, par suite , élevé de 3 ,000 à 3, 5oo fr. L a  Com m ission n’y  

voit pas d ’inconvénient; mais elle demande que les augm entations ne partent que du jour 

où la décision aura reçu son effet. L e Conseil accorde déjà à M .elle LAM BR ET , à titre gra­

cieux , une allocation de 5oo fr. , ce qui porte son traitem ent à 3 ,5oo fr. Il s’agit de savoir 

s’il entend donner et le traitement et la gratification. Si c’est là sa pensée , il ne restera pas 

dans les termes du décret.

M . CHARLES. —  Parlant toujours en mon nom person n el, permettez-moi de vous dire 

combien je regrette que cette demande n ’ait pas été soumise à la Com m ission de l ’instruction 

publique et renvoyée ensuite à la Com m ission des finances. Les Dames forment la majorité 

dans le Conseil du Collège Fénelon , et je suppose q u e , par pure courtoisie , il est accédé 

à leurs désirs. Je ne serai jamais homme à discuter les subventions accordées aux institu­

teurs et aux institutrices , mais je ferai rem arquer que la Com m ission de l’instruction 

publique , s’est attachée, l ’année dernière , à examiner avec le plus grand soin les services 

rendus. A ujourd’hui , on semble ne pas s’en préoccuper. Je suis , avant t o u t , observateur 

de la loi ; mais il y  a des choses qui ne font pas partie de la loi et sur lesquelles il convient 

de s’appesantir.

M . R lG A U T , Adjoint. —  C e qu’il convient surtout de constater , c ’est que l’E tat ne donne 

qu’une subvention insignifiante de 8 , 5oo f r . , tandis que la V ille  intervient dans les dépenses 

pour près de 22,000 fr. D ’après le traité , l ’E tat devrait concourir dans les frais jusqu’à 

concurrence de m oitié. Il est vrai qu’il ne tient pas compte de certaines dépenses, telles que 

celles de l ’Internat. Q uoiqu’il en s o it , il n’intervient pas d ’une façon suffisante. Il y  aurait 

lieu de l'inviter à rem plir ses engagem ents, puisque nous remplissons les nôtres. M .elle 

LAM BR ET touche 3, 5oo fr. et l’E tat la considère comme étant payée à raison de 3,o o o fr. 

Depuis son installation , cette Directrice a , en réalité , 3,5oo fr. ; elle ne peut pas déchoir , 

son travail étant plus considérable ; c’est d ’ailleurs pour ce m o tif, et en raison des services 

qu’elle rend depuis trente ans , qu’on a demandé son élévation à la deuxième classe. Il y  a 

d’autres détails de même nature qu’il serait bon d ’examiner. C e sont ces questions là qu’il 

co n vien t, à mon avis , d’étudier avant d’arriver à une solution.

M . J .-B . D ESBON N ET. —  C e que vient de dire M . R lG A U T  , est vrai. Il y  a un traité fait
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pour dix ans et à des conditions de'termine'es. L e décret de Septembre i 883 a modifié les 

dispositions prim itives. Il s’agit de savoir s’il est encore valable et si nous devons le 

respecter. Dans l’affirm ative , nous avons le droit de dire à l’E tat : vous nous imposez des 

charges plus grandes, accordez-nous une allocation plus élevée. Je m’étonne que M . R lG A U T ,  

qui fait partie du Conseil d’administration du C ollège Fénelon , n’ait pas cru devoir lui 

faire des observations dans ce sens.

M . R lG A U T .  —  Pardon , je les ai faites. O n  pourrait réserver la question du concours 

de l’E tat , et émettre le vote approbatif pour ne pas retarder le travail du Conseil 

académique.

M . CHARLES. —  Si cette proposition était admise , nous resterions dans la même situation 

jusqu’à la réunion du Conseil académique.

M . le M A IR E. —  L e Conseil peut voter les conclusions du rapport sans engager l’avenir. 

Q ue M .eIle LAM BR ET passe o u  non d’une classe à  une a u tre , il faut toujours voter son 

traitem ent.

M. BASQUIN fait remarquer l’analogie de cette situation avec celle de la Faculté de 

médecine. L à  aussi il y  avait un traité. P lus tard , l ’E tat a décidé la gratuité des inscrip­

tions , mais il tient compte à la V ille  de la somme dont il l ’a ainsi privée. Il ne faut pas que 

les Professeurs souffrent de la situation qui nous est faite. Il convient de leur donner ce qui 

leur est accordé par le décret , cela n’empêchera pas de proclamer que ce décret impose une 

charge nouvelle pour la V ille. Le M aire doit revendiquer comme un droit le supplément 

q u i est dû à la V ille .

M . C R E P Y . —  Je désirerais savoir à com bien s’élève l ’augm entation qu’on nous demande ?

M . J.-B. DESBO N N ET. —  Il ne faut pas qu’il y  ait de surprise. Cette augm entation est 

près de 14,000 fr. pour les trois Ecoles annexes et le Collège Fénelon. Il est vrai qu’il faut 

tenir compte d’une recette de 5,575 francs ainsi que du concours éventuel de l ’E tat ; mais 

l ’augm entation sera encore d’environ 8,000 francs.

M . RlGAUT. —  L ’augm entation n’est réellem ent que de i , 5oo fr. Autrefois , il y  avait un 

seul crédit pour le chauffage et l ’éclairage. A ujourd ’hui , ces dépenses sont ajoutées au 

budget de chaque école. C ’est ce changem ent qui fait la différence signalée qui n’est 

q u ’apparente.
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